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AVIS DE PRÉSENTATION 

PRATIQUE FAMILIALE (SALLE 2.02) 

(Identification de l’acte de procédure concerné et des articles du C.p.c. ou du C.c.Q.) 

 

Destinataires : 

 

 

1. APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE VIRTUEL DE 13 h (présidé par le greffier 
spécial de la Cour supérieure le jour ouvrable précédant la date de présentation de la 
demande) 

PRENEZ AVIS qu’un appel du rôle virtuel aura lieu le _____________________ 
20____ à 13 h. 

Lors de cet appel, si le dossier est complet, vous pourrez réserver votre date 
d’audience ou informer la Cour du temps requis pour la présentation des demandes 
devant être entendues par un juge le jour de la présentation, et ce, en conformité avec 
les directives de la juge coordonnatrice. 

C A N A D A  
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LAVAL 
 
No : 540-___________________ 

C O U R  S U P É R I E U R E 
(Chambre familiale) 
 
 
 

 
 
 

____________________________ 
Partie demanderesse 

c. 
 
 

____________________________ 
Partie défenderesse 
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2. PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

PRENEZ AVIS que suite à l’appel du rôle la demande     
             
sera présentée en division de pratique de la Chambre familiale de la Cour supérieure, 
en salle 2.02 du palais de justice de Laval, situé au 2800, boul. St-Martin Ouest, Laval, 
le ___________________ 20___, à 9 h, ou aussitôt que le conseil pourra être 
entendu. 

3. COMMENT JOINDRE L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE VIRTUEL 

Les coordonnées pour vous joindre à l’appel du rôle de pratique virtuel de la salle 2.02 
sont les suivantes : 

a) par l’outil Teams : en cliquant sur le lien correspondant à la salle 2.02 
disponible ici1 ou à l'aide du lien (URL) suivant : 
https://url.justice.gouv.qc.ca/JEI60M  (cliquer sur l’hyperlien ou copier 
l’adresse URL dans le navigateur de recherche de votre ordinateur).  

Vous devrez alors inscrire votre nom et cliquez sur « Rejoindre maintenant ». 
Afin de faciliter le déroulement et l’identification des participants, nous vous 
invitons à inscrire votre nom de la façon suivante : 

Les avocats : Me Prénom, Nom (le nom de la partie représentée) 

Les parties non représentées par avocat : Prénom, Nom (précisez: 
demandeur(esse), défendeur(esse) ou autre) 

Pour les personnes qui assistent à une audience publique : se limiter à inscrire 
la mention « public » 

b) par téléphone : 

Canada (Numéro gratuit) : (833) 450-1741 

Canada, Québec (Numéro local) : +1 (450)-328-4032 

ID de conférence : 660 112 209 # 

c) par vidéoconférence : teams@teams.justice.gouv.qc.ca 

ID de la conférence VTC : 1173363028 

 
1 Les Liens TEAMS pour rejoindre les salles du Palais de justice de Laval en matière commerciale, civile et familiale 

sont publiés sous la rubrique Audiences virtuelles disponible sur le site Internet de la Cour supérieure à l’adresse 
suivante : https://coursuperieureduquebec.ca/roles-de-la-cour/audiences-virtuelles et sur le site Internet du 
Barreau de Laval (à l’annexe 8 des Directives) à l’adresse suivante : https://barreaudelaval.qc.ca/wp-
content/uploads/2021/04/District-de-Laval-Directives-et-annexes-en-vigueur-a-compter-du-12-avril-2021_a-jour-
au-8-avril-2021.pdf     

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_ZDM2MDI5NGQtYzhhYS00YzM0LTg4NDQtMjg3MTlmYWMzZGI4%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%223f6dec78-7ded-4395-975c-6edbb7d10b16%22%2c%22Oid%22%3a%22e3dc8cb9-a1d3-4260-be32-022571c1c937%22%7d
https://url.justice.gouv.qc.ca/JEI60M
mailto:teams@teams.justice.gouv.qc.ca
https://coursuperieureduquebec.ca/roles-de-la-cour/audiences-virtuelles
https://barreaudelaval.qc.ca/wp-content/uploads/2021/04/District-de-Laval-Directives-et-annexes-en-vigueur-a-compter-du-12-avril-2021_a-jour-au-8-avril-2021.pdf
https://barreaudelaval.qc.ca/wp-content/uploads/2021/04/District-de-Laval-Directives-et-annexes-en-vigueur-a-compter-du-12-avril-2021_a-jour-au-8-avril-2021.pdf
https://barreaudelaval.qc.ca/wp-content/uploads/2021/04/District-de-Laval-Directives-et-annexes-en-vigueur-a-compter-du-12-avril-2021_a-jour-au-8-avril-2021.pdf


 
2021-11-22  3 
 

d) en personne, si et seulement si vous n’avez pas accès aux autres moyens ci-
dessus. 

4.  DÉFAUT DE PARTICIPER À L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE VIRTUEL 
DE 13 h 

PRENEZ AVIS que si vous désirez contester la demande vous devez participer à 
l’appel du rôle de pratique virtuel de 13 h.  À défaut, un jugement pourra être rendu 
contre vous lors de la présentation de la demande, sans autre avis ni délai. 

5. CONTESTATION DE LA DEMANDE EN MATIÈRE FAMILIALE 

PRENEZ AVIS que pour mettre le dossier en état et contester la demande, vous devez 
avoir fait notifier à l’avocat soussigné et produit au dossier de la Cour, dans le délai 
d’au moins cinq jours avant la date de présentation de la demande, le Formulaire de 
fixation des pensions alimentaires pour enfants (annexe 1), votre déclaration de 
revenus provinciale pour l’année précédente et l’avis de cotisation, trois récents 
relevés de paie et tout autre document permettant d’établir l’ensemble de vos revenus 
pour l’année en cours. Vous devrez également fournir une déclaration dûment signée 
par vous en vertu de l’article 444 C.p.c. ainsi que l’attestation de participation à la 
séance de parentalité. 

6. DÉFAUT DE SE PRÉSENTER À LA DATE D’AUDIENCE FIXÉE LORS DE 
L’APPEL DU RÔLE DE PRATIQUE VIRTUEL 

PRENEZ AVIS que si vous ne vous présentez pas à la Cour à la date d’audience fixée 
lors de la l’appel du rôle de pratique virtuel, un jugement par défaut pourrait être rendu 
contre vous, sans autre avis ni délai. 

7. OBLIGATIONS 

7.1 La collaboration 

PRENEZ AVIS que vous avez l’obligation de coopérer avec l’autre partie, notamment 
en vous informant mutuellement, en tout temps, des faits et des éléments susceptibles 
de favoriser un débat loyal et en vous assurant de préserver les éléments de preuve 
pertinents (Code de procédure civile, art. 20).  

7.2 Mode de prévention et de règlement des différends 

PRENEZ AVIS que vous devez, avant de vous adresser au Tribunal, considérer le 
recours aux modes privés de prévention et de règlement de votre différend qui sont la 
négociation entre les parties de même que la médiation ou l'arbitrage, pour lesquels 
les parties font appel à l'assistance d'un tiers (Code de procédure civile, art. 1 et 2).  
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8. CONVENTION 

PRENEZ AVIS qu’advenant le cas où une entente est conclue entre les parties, la 
convention en résultant devra être déposée au greffe devant un greffier spécial ou, si 
la convention déroge au barème, relève de la compétence du juge ou qu’il s’agit d’une 
convention sur projet d’accord pour des parties représentées, devant un juge de la 
Cour supérieure avec l’avis de présentation (formulaire) disponible au greffe. 

 

VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 

Laval, ce________________ 20______. 

 

______________________________ 
Me  
Avocat de la partie  ______________ 
Courriel :  
Tél. :  
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N°: 540-
____________________________________ 

C O U R   S U P É R I E U R E  
(Chambre __________________________) 

DISTRICT DE LAVAL 

 
 
____________________________ 
Partie demanderesse 
 
 
c. 
 
 
____________________________ 
Partie défenderesse 

 
AVIS DE PRÉSENTATION 

DE LA (Identification de l’acte de procédure 
concerné et des articles du C.p.c. ou du C.c.Q.) 

 

 
O R I G I N A L 

 
 

 

Nom/Prénom : 

Adresse : 

 Tél : 

Courriel : 


